
DIXIÈME A N N É E . — 1. BRUXELLES 8 JAiVVIEH 18G5. PRIX DU N 。D IX  CENTIMES.

LE PR0KËTAIRE
A bonncm rnt» :

Payables i^avance, pour Bruxelles

Série do 20 » . 2 fr. 00
i d . 10 » . \  » OÔ
id. 5 » 0  » 50

Pins de privilèges. Travail et liberté.

LE JOURNAL 
est e x p é d ié  franco

par la poste.

POURUÎAL PAR.AISSATJT A  EPOQUES INDÉTERM INÉES.

S'adresser pour tout ce qui concerne le Journal, chez J . Pellering, \  ieüle-] la lle -a u x -B lés，20 .

tLem le  (1 re s  e t  IeM p a q n c t»  n e  s e r o n t  r e ç n s  «iii'iètfrunchlai.

Alionneiucntm :
Payables d ev an ce , p r la province : 

SAic de 2 0 .  3 fr. 00
id .ナ 10 » • イ * 30
id. 5  » ' .  0  ， 75

Pour l'é tranger le port en sus.

MM. les abonnés de la province 
peuvent en envoyer 

)e  montant en  éinibres postes.

Bruxelles, 7 janv ier 1865.
.* iv • • •' ' -

• c Nous entrerons dans la carrière,
« Quand dos aînés n*y seront plus. »

IVaccord.avec les anciens fondateurs du  Pro- 
tétaïre, nous en rep ren o n s au jou rd ’hui la p u b li
cation , en poursu ivan t la voie radicale tracée il y 
a plusieurs années p ar ce t organe de la révolu
tion. v

Kn continuan t l’œ uvre de  nos devanciers, no
tre  b u t est d ap p o rte r no tre  contingent d ’idées au 
service de la cause popu la ire  : S ap e r les vieilles 
institutions su r  lesquelles repose la société d éc ré 
p ite , à Fagonie de laquelle nous a ssis to n s； p rép a 
re r  les e sp rits  pour le jo u r  où la révolution— 
m om entaném ent vaincue —  rep a ra îtra  p lus forte 
et plus m ajestueuse, rep ren d re  sa m arche ascen
dan te , d isan t au x  exploités, aux  souffre-douleurs : 
D ebout, p ro léta ires, d eb o u t! Voulez-vous ê tre  
libre? P u lvensez  ce v ieux m onde pourri. Faites 
table rase  de toutes cee institu tions qui consa
cren t vo tre  m isère  et vo tre  se rv itude . Voulez- 
vous cesser d 5être  ch a ir à exploitation e t ne plus 
ê tre  condu it com m e des troupeaux  de b ru tes?  En 
avanl! A néantissez tou t privilège. N e souffrez 
plus q u e  le crim e et 1 in iqu ité  règne su r cette 
te rre  si longtem ps arrosée  de  vo tre  sang  et de 
vos la rm es： Voulez-vous ê tre  des hom m es enfin? 
Suivez-m oi! e t ne vous a rrê tez  que  lorsque vous 
aurez je té  les fondem ents d ，une société nouvelle, 
basée su r  la justice  e t la liberté .

Au nom de  cette  révolution  - sa lu t du p ro 
lé ta ria t, nous faisons appef à tous ses enfants, 
nous les convions à travaille r avec nous à la p ro 
pagation des idées rénovatrices.

Le Prolétaire  est une tr ib u n e  libre. Révolu
tionnaires qu i voulez le b ien -ê tre  de rh u rn an ité , 
venez y  d iscu te r les p rinc ipes qui do iven t rég é
n é re r la so c ié té； éc la irons-nous m u tuellem en t; 
tra ito n s les questions sociales com m e doivent le 
faire des hom m es lib re s , m us p a r l?am our de la 
ju stise  et de la vérité ; unissons nos efforts pour 
éclairer nos frères, plus m alheureux  que  nous 
encore et qui vegetent d an s  l'ignorance； faisons 
p én é tre r quelques vérités utiles au sein du prolé
ta r ia t； tâchons d ^ rra c h e r  ce p au v re  L azare ù sa 
léthargie; taisons renaître  l’espérance au cœ ur de 
ce tris te  d éshérité ; insp irons-lu i la haine de  l，op- 
pression e t relevons en lui le sen tim ent de sa fii- 
gnité , hélas! tro p  m éconnu; apprenons-lu i à se 
connaître ,»  ap p réc ie r sa force et sa v a leu r； p repa- 
rons-le, enfin ,à  sc faire le m aître  de ses destinées, 
afin q u ’au  jo u r  du triom phe populaire la révolu
tion ne soit p lus escamotée，et que  le lendem ain 
de sa viclofte ne soit p lus un jo u r de deuil et d，é- 
pouvante.

Q uelque soit le so rt réserves à no tre  publica
tion, si nous parvenons à jjeter quelque germ es 
féconds dans le cham p des idées, à m arq u er une 
étape vers les regions su p efieu res  où tend î h u -  
m anité, advienne que p o u rra , nous aurons la 
conviction d e v o ir  accom pli no tre  devoir de révo
lutionnaires. J

Ce sera  no tre  soutien et no ire  recom pense.

Nous avons résolu de fai部 pa ra ître  le jou rn a l 
a époques indé te rm in ées，ertra p p ro c h an t le p lus 
•possiblô les in tervalles.

P lusieurs motifs nous ontjfait choisir cette for
m e vagabonde po u r 1，叩 paiijion  du Prolétaire  :

Facilité poyr la rédap..tionj
Fidélîlc a rem pli? ^  engagem ents envers nos

abonnésし 上;巍 丄 . ィ 蜘 ‘… 一
Le journal é tan t re d ise  p ar des travailleurs, 

les exigences du travail ne leur perm etten t pas 
de co n sac re r, à heure fiœ e，lo. tem ps voulu p ou r 
sa redaction . Il lèur est donc difficile, sinon im 
possible, cle le faire p a ra ître  régulièrem ent.

O r, com m e il existé de  fait, en tre  l，adm inislra- 
tion d ，un organe périod ique e t les souscrip teu rs, 
une espèce de  con trâ t, ré su ltan t des engagem ents 
réciproques, ces d ern iers ont d ro it à un certain  
nom bre d 'exem plaires, su ivan t les conditions im 
posées pour la réception du  jou rna l. Ils peuven t 
se croire lésés quand  il ne p a ra ît pas aux jo u rs  
fixés. Dans tous les cas it y a désappo in tem ent.

Pour év iter ces inconvén ien ts，nous offrons à 
nos lecteurs la faculté de souscrire p ar série de 
cinq, dix ou vingt num éros, ad libitum.

11 résu lte  de  cette com binaison :
L atitude  laissée aux collaboratéurs du Prolé- 

taire;
C ertitude poür l’abonné de recevoir le nom bre 

d ’exem plaires auxquels il a d ro it.

I V o s  p i * i n e i p e H .

L，éli,è humain possède des facultés physiques, m o
rales et intellectuelles, dons de la nature. Ces facul
tés doivent avoir leur plein et entier exercice. Toute 
entrave y apportée est un crime de lèse-humanilé.

L’iiomme si haut placé dans l’ordre de la création, 
dont le génie aspire à  avoir son libre essor pour s，é- 
lever «an$；cesse, et dont les aspirations offrent, par- 
lois, tant de grandeur e t de majesté, l homme n est 
plus qu un être dégradé, avili, traînant une existence 
misérable, alors qu，il est atteint dans ce qu，il y a de 
plus précieux •• sa dignité, sa liberté !

Le plus grand opstacle opposé à la libre manifesta
tion de la volonté de l'homme ù sa spontanéité, à la 
possession de moi, réside dans le principe ^au to rité  !

C’est en vertu de ce principe que l’on est parvenu,

■ •、.
moitié pap ruse, moitié par force, à comprimer son 
élan et à lui imposer un joug de fer . les constitu
tions, les lois，4es codes, etc. foraient un réseau de 
chaînes qui enlacent l’immènse majorité dès citoyens, 
les re tien t datis robëi^sance et dans la soumission.

Inutile cVajouter que cet arsenal formidable fonc
tionne au profit et pour le niaiatientde la domination 
d’une minime fraction de privilégiés.

Là, doivent porter nos coups.
G uerre donc ! et guerre à mort au principe auto

ritaire ! quelque soit le parti qui Tinscrive sur son 
drapeau.

Affirmation de la liberté dans son acception la  plus 
large, la plus complète.

Nous ne cesserons de le répéter, la liberté est une; 
ont ne la scinde pas. Ce n’est pas pour obtenir l，oc- 
tro i de quelques libertés que nous luttons (nous en 
possédons deja tant de ce$ libertés là!).£IeUe que-nous 
chérissons, que nous voulons voir rayonner sur 
le monde, c'est cette grande déesse aux puissantes 
mamelles,ennemie des privilèges,qui tend la main aux 
déshérités, aux souffre-douleurs, aux esclaves, pour 
les élever jusqu’à elle, briser leurs fers et les cou
vrir de son égide tutélaire.

Reine au front ahier et dont le regard  lier repousse 
toute règlementation, tout compromis livpocrité, a 
toi tout notre amour! c，est toi qui lait palpiter et bon
d ir nos cœurs d’enthousiasme; c èst ton nom que 
toujours nous invoquerons; c’est toi qui nous sou
tiendra dans le combat que nous livrons au despo
tisme ; combat sans merci jusqu’au jour de la dé
livrance de la grande ïamille prolétarienne.

Si, au point de vue politique, le prolétaire ne s ap- 
purtient pas, contraint qu’il est de subir des lois fai
tes par des hommes ayant des intérêts diamétrale
ment opposes aux. siens, quelle est (lonc sa position 
au point de vue social, et quelles conditions lui sont 
imposées, comme producteur ?

Les condiuons imposées au travailleur p a r la  so
ciété officielle sont atroces. A son entrée dans la vie, 
trouvant tout accaparé autour de lui, à charge à ses 
parents, dont le mince salaire est in su (lisant pour lui 
fournir une nourriture substantielle, il commence une 
existence lamentable. Les joies de l’enfance sout em
poisonnées par les privations. À peine adolescent on 
lui fait exécuter des travaux au-dessus de ses forces. 
Devenu homme, tout un horizon de miseres se dé
roule devant lui. Il n，a d，autre perspective que celle 
cle gagner péniblement, par un travail excessif, une 
maigre pitance mesurée parcimonieusement par ses 
maîtres. La vie est pour lui la roule du Calvaire. La 
m ort seule lui perm et d ’échapper aux étreintes de 
l’exploitation et aux exigences du capital.

Toute sa carrière, à lui producteur, est employée 
à nourrir, à engraisser 1 oisiveté, tandis que le capi
taliste, qui ne produit rien, s adjuge la part du Lion.

Toutes ces souffrances，toutes ces m isères，toutes 
<*es calamités qui viennent fondre sur le prolétaire, et 
rendent son existence si misérable, prennent leur



source dans le soi-disant droit de propriété indivi- j 
duelle.

Tel est le spectacle qu% nous offre la société ac
tuelle : D，un côté une minorité privilégiée，nageant I 
dans le luxe et dans l’abondance, sans rien produire ; 
de l autre, rim niense majorité des citoyens produisant i 
lout, sans pouvoir consommer suffisamment pour ré— i 
parer les forces dépensées par son labeur q u o t i d i e n . ;

C’est le renversem ent de toute équité’ de toute 
justice!

Il n 'appartient à personne de s’accaparer du fruit 
du travail d’au tru i’ et le prélèvement fait sur le tra 
vailleur est l’injustice la plus flagrante qui se puisse 
commettre.

Le travail est une loi de la nature, sans lui la so
ciété n’existerait pas; donc, le travail doit prim er au- 
dessus de tout, sans avoir de compte à régler avec le 
capital qui ne fait qu’absorber, lui improductif, la 
grosse part qui arrondit ses revenus. Nous demons 
au capital tout droit de prélibationf et nous défen
drons énergiquement les droits du travail.

Si, au point de vue social, nous voulons voir Fêtre 
humain se posséder, jouir de son autonomie enfin, 
de même au point de vue politique nous voulons voir 
la commune délivrée de la tutelle d’un pouvoir quel
conque et entièrement libre.

Donc, plus de pouvoir fort;
Plus de royauté;
La république sociale fédérative, basée sur le tra -  

\a î l  e t la liberté!
Dans le duel à m ort engagé entre la société offi

cielle et le prolétariat, nos coups porteront, su rtou t， 
su r cette hideuse trin ité  qui l’enserre dans ses grif
fes, le pressure et étouffe son intelligence : ^autorité, 
le capital^ la religion!

C’est là l'Hydre qu’il faut abattre sans miséricorde! 
c’est elle qui se vautre sur l’espèce humaine et qu i， 
sourde à ses lamentations, à ses gémissements, dé
vore ses entrailles et aspire le plus pur de son sang.

Les m alheurs, les m isères e t loppression ne ces
seront de s’abattre  sur l’humanité, tant que le mons
tre  n ’aura pas exhalé son dern ier râle.

A lors，mais seulement a lo rs , le prolétaire verra 
luire le jour de sa rédem ption. Une ère nouvelle s#ou- 
vrira pour lui, ère de paix et de félicité, où il n，y 
aura plus ni exploiteurs ni exploités, ni m aîtres ni 
esclaves, mais des citoyens libres et égaux travaillant 
au bonheur commun.

Il dépend de nous, frères, de hâter ravèneinent de 
】a société nourelle. Nous sommes à une époque de 
transformation. Les gouvernants eux-mêmes pres
sentant leur fin prochaine et voyant avec épouvante 
la rérolution s’avancer pour les submerger, font des 
efforts inouïs pour a rrê te r sa marche, e t m ettent en 
œuvre tous les moyens inimaginables pour se cram
ponner au pouvoir. Ils ne comprennent pas qu'ils ne 
font que creuser le gouffre qui doit les engloutir.

Sans être prophète, on pent affirmer qu*ils n ’en ont 
pas pour longtemps et que sous peu, on pourra leur 
souhaiter bon voyage.

Cette question entre les gouvernants et les gou
vernés a certes son importance, et les révolution
naires ne doivent pas l’oublier. Mais ce qui a une im
portance autrem ent grande pour l’avenir，c.est de se 
prém unir contre les manœuvres machiavéliques de 
nos grands républicains, hommes de pouvoirs et in
venteurs de panacées sociales; empiriques qui ont la 
prétention de guérir tous nos maux au moyen de 
rem èdes anodins e t de palliatifs, e t qui à force de 
répéter leur boniment, finissent par am user les ba— 
d'ends qui perdent leur temps à les écouter.

Soyons bien pénétrés de cette vérité,qu 'il n ^ s t  au
cune amélioratiou possible à notre condition avec la 
société telle qu’elle est aujourd'hui constituée.

Longtemps, trop  longtemps? les révolutionnaires 
se sont passionnés pour le mouvement des nationali
tés, qui ont absorbé, d istra it, une notable partie  des 
forces de la révolution. Ce mouvement nationaliste

n’a abouti en (in de compte, qu’à raffermir le despo
tisme, témoin llla lie , livrée par Ma/zîni, Garibaldi 
et comp. à V ictor-Eram anuel，et les duchés alle
mands, à celte heure, la proie de Guillaume le p rus
sien, gi*âce à la célèbre société démocratique, le Na- 
tional-Veoreing.

Ces questions que nous ne faisons qu’eflleurer， 
nous les traiterons plus amplement à l’occasion. Nous 
appellerons l’attention de nos lecteurs sur les faits 
e t gestes de ces hommes qui ont toujours enrayé les 
mouvements populaires sous le p rétex te  de les diri
ger.

Si la raison h u m ain e  est p a rv en u e  à s^ ffra n -  
ch ir des p ré jugés s tu p id e s , si la pensée s’est dé
gagée des tén èb re s  du m oyen-âge et, lib re  enfin, 
com m ence à p re n d re  son essor, il est incon testa
b le  q u e  c ’est au  p rog rès des sciences naturelles 
q u e  nous le devons ; d isons p lu s , en  deho rs de la 
science positive il n ，y à que  le dou te  ou une o bs
tination  aveugle. Lascfence est la base nécessaire 
e t inéb ran lab le  de la lib re  pensée. P a r  consé
q u en t, et en considération  de l’im p o rtan ce  q u ’elle 
a , non-seulem ent com m e v e n té , m ais encore  com 
m e pouvan t a id e r à la résolution  de d iv ers  p ro 
b lèm es sociaux，nous lui consacrerons de tem ps 
en tem ps un artic le  que nous tâcherons de ren d re  
aussi c la ir et aussi sim ple que possib le, afin de  la 
vu lgariser au tan t q u ，il dép en d ra  de  nous. E t pu is 
nous considérons com m e un devo ir d ’in stru ire  
nos lec teu rs de choses q u ’il est ab so lum en t néces
sa ire  de savo ir e t q u l ls  n ’ont sou v en t pas eu le 
loisir ni la possib ilité  d ’ap p re n d re .

Donc, aussi faibles que p u issen t ê tre  nos 
m oyens, nous nous engageons à d o n n er à nos frè
res p lus ignoran ts,quelques notions su r  les d iv e r
ses b ran ch es des connaissances, e t a les te n ir  au  
cou ran t des découvertes scientifiques p resq u e  
jou rnalières.

L a  l o i *

II est v ra im en t in té ressan t d ’observer q u e  
pen d an t la série  des siècles que l’h isto ire  nous p e r
m et de sonder, Fesprit h u m a in ，d an s  sa m arche  
len te  m ais con tinue, en sa p a n t les institu tions, 
les croyances, les p ré ju g és, en a ttaq u an t toutes 
les m onstruosités enfin , a cependan t toujours 
fait une exception . E n  effet,quand  toutes les reli
gions sont tom bées ou chancellen t su r  le u r base, 
u n e  seule est re s tée  deb o u t e t fe rm e ,., c’est la 
loi.

On a poli les m œ urs, on a adouci les législations 
en leu r en levan t des asp é rité s  tro p  choquan tes, 
m ais qu i a jam ais  a ttaq u é  la loi d an s son essence 
m êm e? q u i?  N ous pourrions p resq u e  rep o n d re  : 
personne. E t cependan t n ’est-ce  pas une  in i
q u ité  !

C om m ent, quelques hom m es se réu n issen t et 
fo rcent des constitu tions, des codes, des règle
m ents, auxquels iis donnen t le nom  de  lois e t 
q u 'ils  im posen t ensu ite  au x  au tre s  sous peine de 
m o rt ou de  p riso n , e t cela ne se ra it pas une  ty 
rannie!

C ependant la m o ind re  notion du  ju s te  e t de  
l’in ju ste  suffit p o u r fa ire  co m p ren d re  q u e , si l’on 
p eu t a liéner son b ien , il n ，est pas perm is d e  d is
poser de celui des au tre s , e t q u e , p a r ta n t de ce 
princ ipe , une loi ne p o u rra it ê tre  légitim e que  si, 
p a r  im possib le , une  nation  en tiè re , pu isque  na
tion il y  a , pouvait se réu n ir, s 'en ten d re  e t tom 
b e r  d ’accord p o u r la réd ig e r； encore  ne le serait* 
elle que  p o u r une génération . Donc, faites des 
lois à vo tre  fantaisie  e t tan t que  vous voudrez，

m ais pour vous seuls bien en ten d u , alicnez votre
lib erté  m ais respectez la nô tre .

I
Q u，esl-ce que  la loi ? P rescrip tion  ém anée de 

ra u to r ité  souveraine, d it le d ic tionnaire . Mais de 
quel d ro it p rescrip tion  ? et d e  quelle au to rité  ?

Loi im plique ju stice , harm onie , et pourtan t 
qui d it la loi d it la violence et l’oppression .

La définition la plus exacte du  m ot loi c’esl 
ju stice  im posée. M ais la ju stice  im posée p ar la 
force cesse par cela m em e d’ê tre  la ju stice . Dail- 
leu rs  la justice s’im pose d ’e lle -m êm e，et n’a nu l
lem ent besoin, com m e la loi, de  s’a p p u y e r sur 
d es  bayonnettes, d ’avoir une escorte de  gendar
m es, et la loi v é ritab le  se trouve écrite  dans la 
conscience de î’hom m e lib re  e t éclaire bien 
m ieux que dan s les codes enfantés p a r des esprits 
m alades ou obscurcis p a r  des p réjugés.

Donc, ce q u ’on est convenu d ’appeler la loi 
ne peu t ê tre  la ju s tice  car la justice  est une, et 
les subtilités libéra les du  re la tif ne peuveu t au cu 
nem en t lu i ê tre  ap p liquées, c a r  ce qui est ju s te  
Kest p a rto u t, aussi bien en Belgique e t en F rance , 
qu ’en P russe, en T u rq u ie  ou au  Japon , co n tra ire 
m ent à la loi， q u i com dam ne d ans tel pays ce 
qu,elle perm et d an s  tel au tre .

D，un au tre  coté，et dan s le langage scientifi
q u e  m oderne, loi a une définition p lu s  rationnel
le e t  signifie : nécessité , inév itab le  ; ainsi tous les 
co rps obeissent aux  lois qu i rég issen t la m atière 
e t ne peuven t s，y so u stra ire .

Peut-on faire qu ，un corps soulevé en l’air 
p u is  abandonne a lui-m êm e ne tom be pas vers la 
te rre ,q u i est son cen tre  d ^ ttra c tio n . P eut-on  fai
re  q u e  la lum ière  ne se tran sm ette  pas en ligne 
d ro ite , et que  l 'o m b re  d ，un co rps soit du  côté qui 
fait face au foyer lum ineux ? N on, les lois de la 
n a tu re  s，jr o p p o s e n t.11 est im possib le que  cela ne 
so it p as  ainsi, e t, p a r  conséquen t, il n ’est pas n é 
cessaire que qu e lq u ’un veille à ce q u e  la loi soit 
observée ca r la loi c’e s t la chose e lle-m êm e... La 
loi c e s t  l’harm onie  e t n玲 ressem ble en aucune 
façon à ces a b su rd ité s  h um aines q u e  Von ne p a r
v ien t à im poser e t  à faire observer ud peu q u ，à 
g rand  renfort de  sergents de ville, e t qui exigent 
un luxe effrayant de  trib u n au x  et de condam na
tions.

N ous savons parfa item ent q u e  beaucoup, en 
nous lisan t，crie ro n t à l abom ination , e t cela p a r
ce q u e  nous a ttaquons les idées rou tin ières, qui 
son t celles de  la m ajo rité , e t que  la m ajorité  doit 
tou jo u rs  avoir ra ison  e t ê tre  d an s le v ra i. P our-

• ta n t, quand  la m inorité  dev ien t m a jo rité  com m e 
cela se  voit p resq u e  tou jours, s，en suit-il que ce 
qu i é ta it ju s te  et v rai h ier p e u t ê tre  dem ain  in 
ju s te  e t fa u x ? ... com m ent concilier tou t cela avec 
ce t axiom e ad m is p a r  tou t le m onde q u e  le ju ste  
e t le v ra i sont im m uab les?

« Q uand un systèm e de m orale e t de  politique 
est é tab li su r  un  peuple , d it  P au l de  Jouvencel, 
q u e  ce systèm e so it v ra i ou faux , ju s te  ou in ique, 
s’il a des soldais, des m agistra ts  e t des b o u rreau x , 
il fau t obéir. E n  vain  la  conscience d e  Fhom m e 
se revolte-t-elle ju s tem en t contre  l，in iqu ilé  a b 
su rd e ； on soutien t a ce t hom m e que c?est sa 
conscience qu i e s t crim inelle  , e t on le lui prouve 
en lui lisan t l’a rtic le  d u  code qu i le déclare  c ri
m inel ；e t，p o u r q u e  la p reuve  so it p lus efficace, 
on le je tte  d an s  u n  cachot, on le p en d , on le 
b rû le , on le fait t ire r  à 4 chevaux  pu on lui cou
pe  la tê te , selon la  coutum e du  pay s e t les p re s 
c rip tio n s du  code gardien  du  sy stèm e  de  m orale.

« Il nV  à donc guère  d ’espo ir que  cela finisse.



A u con tra ire , ap rès  un certa in  tem ps on s ’y ac
coutum e : on tient pour ju s te  ce q u e  d it le code 
e t pour in juste  ce q u ，il défend . E nfin , p ou r avoir 
la paix , on tache de faire com m e il esl o rdonné 
e t de ne^pas faire ce qu i est défendu . E t alors le 
tem ps q u ，a du ré  cette obéissance form e une sorte  
d e  p rescrip tion , e t se rt au besoin de p reuve  et 
d ，ap p u i au systèm e de m orale et de politique. »

L ，enfant n a ît. La loi en p ren d  note, plane su r 
son berceau , comme une m enace, au  g rand  d é 
sespoir de la m ère, le g a rd e , l’ép ie , le guette , a t
tendan t avec une patience im placable  q u ，il soit 
assez grand  et assez fort. Pu is q u an d  le jeu n e  
hom m e so rt de l’adolescence, q u ’il d ev ien t utile à 
ses sem blables, q u ，il com m ence à a id er sa famille 
ou à en c réer une nouvelle, voilà q u e  tou t-à-coup  
la loi para ît, e t il est a rrach é  à ses affections,à son 
aven ir. On lui m et dans les m ains une arm e 
q u ，on Jui ap p ren d  à m an œ u v re r abso lum ent 
com m e un au tom ate . On lui lit un règlem ent 
dont, lui d it-on, il ne p eu t s’affranch ir sans dés
h onneur. Il lui est défendu de penser, de parle r, 
d a im e r , de se  m ouvoir. Il fau t qu 'il fasse a b s 
traction de toutes les facultés qu i font rh o m m e. 
Il fau t qu，il abd ique  son ind iv idualité , devienne 
m achine, et,com m e la m achine, obéisse aveugle
m ent. Telle est la loi m ilita ire  : obéissance passi
v e .,. e t stup ide .

E t voilà un hom m e qu i devien t, m algré lui, 
m em bre  de ce co rps sans âm e q u ，on appelle  
l’A rm ée.

E t  voila un ê tre  v ivan t d e  (a v ie  ind iv iduelle , 
un  hom m e qui ne dem andait q u e  de  développer 
ses facultés, ravalé  to u t-à -co u p  au ran g  des zoo
phi tes, ca r q u，est-ce que le rég im en t, sinon un 
ê tre  collectif com m eleco rail, d on t il a l’intelligen- 
ce à défau t de l’im m obilité  ? Oui, voilà un ind i
v id u  qu i ne p eu t p lu s  m arch er corarae to u t le 
m onde ni sa luer com m e vous e t moi ; un ind i
v idu  à qui l’on coupe les cheveux d 'u n e  ce rta in e  
m an ière  e t la b a rb e  d’une certa ine façon, qu i 
m ange, boit, d o r t,e t，au besoin, tu e , et to u t cela 
selon des règles ; b re f, c 'é ta it u n  h o m m e... c’est 
une b ru te .

La loi est-elle égale pour tous ? N on, elle souf
fre des accom odem ents ; a ，su rto u t, un faible 
p ou r Targent. E lle  ^ e s t  inexorab le que  p o u r le 
p au v re . P o u r celui-là la société n，a rien , ni in s
truc tion , n i science, ni n o u rritu re , ni v ê tem en ts， 
ni a b ri, rien q u e  m épris et rudesse . E lle pousse 
le m isérab le  à l’ab îm e , pu is le frappe de toute la 
rig u eu r de  ses lois. E n  cela elle ressem ble à cet 
Im bécile qui plonge son ch ien  dan s l'eau  e t en
su ite  le ba t parce q u 5il est mouillé.

D ans une société p a rticu liè re  il ex iste un  régle- 
m enf, le plus souvent a b su rd e , il est v ra i, m ais 
q ue  fo n  vous fait connaître av an t de  vous rece
voir, e t auquel on se soum et de  son plein gré . 
Dès lors les vexations et les am endes peuven t 
p leuvoir sans q u e  l’on p a isse  y trouver à red ire . 
Ne s ’est-on pas engagé en connaissance de  cau
se ? M ais que  d irait-on  d ’une société où l’on se 
trouvera it in tro d u it m algré soi e t soum is à toutes 
les vexations d ，un règlem ent d 'a u ta n t plus pe
san t q u ’on ne p o u rra it s，y soustra ire  ? On rira it, 
tan t cela d épassera it la m esure  de l’in ique e t de 
J’ab su rd e，«t l’on b riserait règ lem ent e t société. 
P ourtan t c’esl ainsi que nous som m es dan s la 
g ran d e  société, ou la souveraineté i ndividuelle est 
en  h o n n eu r. N ous nous trouvons régis p ar un  a r 
senal de codes e t de règlem ents que , loin d ’avoir 
faits nous m êm es, nous ne parvenons m êm e ja 

m ais à connaître , quoique nous en sentons p a r
faitem ent les effets.

Peut-on faire un pas sans se h e u rte r  à la loi ? 
un  m ouvem ent sans sen tir ses vexations? ne 
pèse-l-elle pas su r  nous dans tous les actes de la 
v ie , depuis la naissance ju sq u 'à  la m ort ? A s
su rém ent. P a r conséquent la loi est un lien，une 
cam isole de force e t ne peu t se concilier avec li
b e rté , pas plus que ténèbres avec lum ières .一  
Voilà no tre  conclusion.

11 ne sera it peu t-être  pas superflu  de rech er
c h er quelles pou rra ien t ê tre  les causes de cette 
m anie de su ivre  une règle，dont les esp rits  les 
p lus indépendan ts m êm e ont ta n td e  peine à s'af
franch ir. Mais com m e c’est une  é lu d e  qui sort un 
peu  du cad re  de  cet artic le , nous la rem ettons à 
p lu s  ta rd , en p ro m eltan t toutefois de T aborder, 
a in sique  celle au tre  question qui v ien t a la suite  : 
L a loi peut-elle ou doit-elle ê tre  supprim ée  b ru s 
quem ent ou p a r  gradation  ? N ous nous bornerons, 
p o u r le m om ent, à p ro teste r contre  tou tes les lois, 
oppressives ou p ro tectrices, n?im porte  com m ent 
on veu t les appeler, contre  tous les codes, rcgle- 
m entsjet p rescrip tions,com m e é tan t incom patib les 
avec la liberté, e t déclarons m ettre  au -dessus du 
p rincipe  de la souveraineté  du peup le  celui delà  
souveraineté  de  l’ind iv idu .
Bruxelles, décembre 1861. F é l i x  FRENAY.

LA CARTE A PAYER

一 On Ht dans Y Express : « La population de l'E u
rope est (Tenviron 527 millions d，âme. Les armées 
permanentes s’éïèvent à 4,700,000 hommes dont Ten- 
tretien coûte près de 100 millions de livres sterling， 
soit deux miliards cinq cent millions de francs.

C 'est vraiment pour rien, il fant ea convenir. Voilà 
donc ce qu’il en coûte aux populations européennes 
pour être protégées, c 'est-à-dire gouvernées, pres
surées r exploitées, e t......mitraillées au besoin.

D*aussi précieux services^ ne sont jamais payés as- 
sez chers,outre l’agrément de voir défiler de brillants 
états-majors.

L a  L i l > e r t é .

Le m ot de  liberté  qui fait bouillonner le san g d e  
tou t ê tre  sensé qui pense e t qui soufire, est géné
ra lem en t peu com pris.

Quelle est cette  pu issance m agique qui a fait 
que  tous les peuples qu i on t com battu  pour elle, 
ont tou jours été  les va inqueurs de  ses adversa i
res?  exem ple la Bohêm e conduite p a r  Jean Zyska, 
contre  les em pereu rs d 'A llem agne unis à tous les 
é ta ts  catholiques. Les Elats-U nis ou la répub lique  
B atave, contre l’E sp ag n e , la plus g rande puis
sance de  Fépoque, l'A ngleterre sous Crom w el. Les 
Etats-U nis d 'A m érique  secouant le jo u g d e l，Albion 
et la R épublique française de  1792 contre  toutes 
les puissances coalisées. Si les peuples qui ont eu 
des m om ents de g ran d eu r, au  cri sublim e de Li
berté  sont de nouveau tom bés dan s l’asserv isse- 
m ent e t la m isère, c’est faute de  n’avo ir su la com 
p ren d re  p o u r en fonder la réalisation .

L 'enthousiasm e e t la force virile q u e  donne le 
cri de L iberté  aux  peuples, consiste dan s un sen
tim en t vague q u ，il exprim e ainsi : destruction  de  
tous les privilèges ! e t de  toutes les iniquités! Sa 
non réalisation a po u r cause que  véritab lem ent 
le m oi seul de L ib erté  est un non sens si elle n ’est 
point basée su r  l’égalité.

L 'Egalité a é té  tellem ent décriée  e t bafouée su r 
toiif les tons p a r  les adversa ires de la liberté , que

Ja m asse des peuples qu i asp iren t vers elle sont 
parfois au nom bre de ses ennem is.

E t cependan t la L ib e rté  n’est au tre  chose 
que  l’egalUé. L ’égalité sans la L iberté est 
égalem ent un non sens, ca r une organisation 
égalitaire basée su r des règles et d ap rès  le 
systèm e m onastique, p o rte ra it en trave  à la m ar
che du progrès, au b ien-être social et au dévelop
pem ent de  rin telligence hum aine. Toute a tte in te  
à la libre action de rh o m m e sous quelque p ré tex te  
que  ce soit, est un crim e de lèse-ham anité . La Li
b e rté  e t l’E galité  sont tellem ent inhéren te  l’une à 
l’a u tre  que séparées elles sont incom plètes； unies 
c’est l’idéal, c’est l’A venir.

Chaque pas que  les sociétés on t fails dan s la 
voix du p rog rès a été une tendance vers la lib e rté、 
Tous les réfo rm ateu rs qu i ont cherché la justice  
voulaient sa réalisation (certa inem ent sans la 
com prendre  dans sa v é ritab le  définition). Il ne 
suffit pas de d ire  à l’esclave : vous êtes lib re , si 
dans la société où il se trouve, une certa ine classe 
d 'hom m e possède à elle seule la p ro p rié té  te rrito 
ria le , les m atières p rem ières e lle s  instrum ents d e  
travail. Dire à l ’esclave vous êtes libre, e t, dès les 
p rem iers pas qu'il fa itd an s une telle société, le for
cer à se donner corps et âm e à l’exp lo ita tion，c，est 
lui c reerune position aussi m isérable e t aussi a rb i
tra ire  que l 'é ta t duquel il v ient de so rtir. In d u b ita 
b lem ent les m om ents de c h a u m a g e e td e  m isèrelui 
feront reg re tte r son é ta t d，esclave. A insi en a-t-il 
été  a chaque transform alion sociale. P assan t do 
l’esclavage au servage et du servage au sa la ria t, 
le peuple a toujours, po u r «insi d ire , reg re tté  I;i 
serv itu d e  passée, parce que  le p resen t p ou r le 
quel il a cep en d an t versé tan t de sang e t de la r
m es, ne lui a donné aucune am élioration  m até 
rielle. Il en sera toujours ainsi tan t que les ré fo r
m ateu rs sociaux n ，aurons pas pris po u r base la 
liberté  dans son acception la plus large et n ’ap - 
porterons aucune am élioration à notre condition, 
à nous p arias de la société m oderne •• Changez vos 
im pôts en m ain tenan t vo tre  systèm e gouverne
m ental e t votre pouvoir fort, et le peuple travail
leu r sera  toujours courbé  sous le poids de son fa r
deau . Faites que  r in stru c tio n  soit obligatoire et 
l，ouvrier qui do it travaille r de 14 à 16 heu res p a r 
jo u r, ne sera jam ais p lus écla iré . Donnez le suf
frage universel, et la m asse qu i n?a pas le tem ps 
nî les m oyens de se concerter et de se connaître, 
serv ira  tou jours de  m achine à nos faiseurs politi
ques. E t si le suffrage p a rv en a it a donner de  l’om- 
b rage  aux  gouvernem ents, ne forgeront-ils pas 
des lois qu ’ils feront ad o p te r p ar la so i-d isan t m a
jo rité  nationale, lois qu i feront av o rte r tou t le bien 
q u e  le travailleu r pou rra ien t espérer de son 
application .

La liberté  n adm et au cu n e  restric lion ; elle ne 
souffre aucune rég lem entation； elle doit ê tre  en 
tiè re  ou elle n 'existe pas. P ren an t pour corrolaire 
I’égalite，elle do it ray o n n er s u r  le m onde et h â te r 
l’avènem ent de ia fra tern ité .

C’est à nous pro lé ta ires q u ，il est donné d e  ré 
sou d re  ce p rob lèm e； c’est de nos efforts com m uns 
q u e  su rg ira  sa fondation, en d ép it, e t m algré le 
travail inouï qu i se fait chez les gouvernan ts, 
dan s tous les vieux partis e t chez tous les expioi- 
leu rs  de la société actuelle p o u r  m ain ten ir le p eu 
ple  dan s l’ignorance e t dan s Fabjection.

M archons h ard im en t vers  sa conquête , accep 
tons la vérilé  de quelque p a r t qu 'elle  v ienne , m ais 
n ’ayons de  confiance qu ，en nous-m êm e, ne  com p
tons jam ais su r  les sauveurs; ils on t toujours fait 
e t ils feront tou jours m al nos affaires.



L5inexorable h isto ire est là po n r nous dém on
tre r que  le peuple a tou jours é té  victim e de sa con
fiance,et que sa bonne foi a constam m ent clé tra 
h ie  lo rsqu’il a rem is à d ^ u tr è s  le soin de ses des- 
lincçs.

Ne sait-on pas q u ，en 92 , sous la convention 
m em e, le peuple c la it affam e m algré l’abondance 
cl-une récolte ex trao rd ina ire . Le géant révolution
naire  se trouvait im p u issan t e tseseffo rts  venaient 
échouer devan t la ru se  e t la rapacité  des accapa
reu rs .

Parlerons de nous de 48?
P endan t que la belle devise L iberté, Egalité et 

F ra te rn ilé , se trouvaiten lê tc d e  toutes les procla
m ations et su r le fronton des m onum ents publics, 
que faisaient les sauveurs de répoque?Q uels p ro 
grès ont-ils réalisés ? H élas, ils dem andaien t au 
peuple le sacrifice de  3  mois de m isère  au service 
de la répub lique , m isère q u e  le peuple supporta  
avec une résignation héro ïque, p e n d a n t qu 'on lui 
forgeait de nouvelles chaînes. Les tro is mois 
écoulés, le Lion populaire  é ta it m uselé e t la ré p u 
blique agonissante ren d a it le d e rn ie r râ le  dans 
des lo rren ts  de  sang.

« Ne parlez pas de Liberté
< La pauvreté cyest Feselavage.

E t cela est v ra i!  ca r il y a incom patib ilité  ab 
solue en tre  la m isère et la L iberté .

C e s t donc une v érité  incontestab le q u ’il eèt im 
possible d a v o ir le  cerveau lib re  quand  l’estom ac 
crie la laim .

A rriè re  ceux qui v iennen t nous d ire  q u 5il faut 
«i a bord  m ettre  le peup le  en possession de  scs 
(Jroits politiques, ré se rv an t p o u r l’aven ir la so
lution du  problèm e social.

Ces questions sont adeq u a tes; on ne les scindes 
pas. Les d ro its  politiques e t les d ro its  sociaux 
sont inhcren ls les uns aux  au tre s . T ant q u e  nous 
ne jou irons pas des dern ie rs , l’exercice des p re 
m iers sera  illusoire.

Ne rqub lions pas au jo u r  du  triom phe po p u 
laire. D’ailleurs, v it-on jam ais  une a rm ée  v ic
to rieuse  souffrir la m isère au  sein d5une cité ou 
ren n em i vivait dan s l’abondance. Si les conqué
ran ts  onl po u r eux ce q u ，on appelle  le d ro it de la 
force, n，avons-nous pas un d ro it su p é rieu r, celui 
de la justice?

0  frères ! ne perdens pas no ire  tem ps à  cher
cher à o b ten ir des am éliorations pa rtie lle s , lais
sons à nos encroû tés dém ocra tes,qu i po u r la p lu
p a rt,v eu len t au tan t le b ien -ê tre  e t la L iberté  pour 
le p ro lé ta ria t, que les A ristos  les plus enragés.

3IAIVIYKOLOGE DU TRAVAIL.

Terrible catastrophe d hour.

Mardi m a tin ,117 ouvriers étaient descendus dans 
la fosse où l’explosion a eu lieu. Au moment où celle- 
ci se produisit, quelques-uns d’entre eux pu ren t s，é- 
chappei* par une galerie conduisant à un nouveau 
puilsd*aérage ; autres se sauvèrent par les échelles ; 
mais plus de la moitié des travailleurs furent tués*

On compte approximativement 57 m orts e t 4  bles- 
jsés. cause delà  catastrophe est encore inconnue.

• On se fera facilement une idée des scène déchiran
tes qui ont lieu au bord  du puits, chaque fois que le 
culfat ramène des cadavres. Qae de familles frappées 
brusquem ent dans leurs affections, et privées de leur 
ga^ne-puin!

Hier 5S cadavres ont été en terrés. La plupart 
éiaieut détigurés; <ia0lqiies-uns seulement ont pu 
être reconnus par les parents.

I>a Gazette de Muns en évaluant à 57 morts e t 4* 
blessés le nombre dos viclimes crain t ê tre  en dessous

de la vérité : tout espoir de retrouver des vivants, 
dit ce journal, semble perdu.

Quelle hécatombe ! que de victimes !
On frémit quand on pense au nombre des victimes 

qui grossissent journellement la liste des m artyrs du 
travail.

E t dire qne ces malheureux ouvriers qui exposent 
leur vie à tout instant pour arrondir la sacoche de 
leurs exploiteurs et faire distribuer de beaux divi
dendes aux actionnaires, se voient brutalem ent re 
poussés lorsqu’ils demandent une légère augmenta
tion pour un travail si pénible et si dangereux.

Dans la société, de même,
Il est des malheureux, pâles, déshérités,
Qui rampent tristement et de qui le front b!èmc 

Est privé de ses facultés.
Ames viles et dégradées,

Cerveaux atrophiés qui n’auraient eu besoin ，
Pour y faire germer les fécondes idées,

Que d un peu d'air par et de soia，
Que d'un rayon de la* science.
Ce soleil de rintelligence. Félix FRKNAV.

R é s u m é  p o l i i i q [ i i e .

Jetons un petit coup-d'œil sur les ébats auxquels 
se livrent messieurs les despotes et examinons un tan
tinet ce qu*ils font pour le bonheur de leurs peuples.

En premier lieu, les chers despotes, 一  dans leur 
sollicitude paternelle, — craignant que la bourse d« 
leurs bien-aimés sujets ne se gonfle outre-mesure et 
qa'ils ne se livrent à des excès nuisibles à leur saaté, 
ont bien soin de les débarasser, le plus qu，il leur est 
possible, du vil métal en leur possession, et ce, pour 
engraisser les budgets, qui atteignent des proportions 
inouies.

Que voulez vous, lecteur, c’est malgré eux qu ils 
agissent ainsi ; c，est un des inconvénients du métier. 
Dussem-ils tondre jusqu'au sang lfts populations, il 
faut de l’or pour satisfaire les appétits voraces de 
ceux qui les entourent, des budgétivores de tout ac- 
cabit.

Et tes emprunts donc!
Voilà des opérations financières qui sont en hon

neur de nos jours. On n’entend plus que parler de 
cela.

Les villes, les communes, suivant en ceci les exem
ples donnés en haut-lieu,, prennent des engagements 
qui grèvent Tavenir pour un temps incalculable.

Du train dont vont les choses si nos neveux devaient 
solder les dettes contractées par ceux qui administrent 
les dèniers de leurs devanciers, ils auraient une rude 
besogne et le travail de plusieurs générations n’y suf
firait pas.

Nous croyons qu'ils seront mieux avisés, et en cela 
ils feront bien,d'envoyer promener les fils de ceux qui 
ont spéculé pour attraper les millions et leur dicter la 
loi.

Les embarras financiers, provenant de l’exagération 
des dépenses contribueront, soyons en certain, à l’é* 
croulemcnt d^s trônes.

Tant va la cruche à l’eau, qu，à la fin elle se casse.
Vous savez, lecteur, qu i le père Pie a lancé iine 

encyclique dans laquelle, (le pauvre homme!) vou
drait nous ramener au raoyen-âge. Si nous étions des 
croyants, nous dirions que Dieu aveugle ceux qu’il 
veut perdre. Mais nous voyons tout bonnement dans 
ceレ acte， que le clergé catholique voyant sa domina
tion lui échapper, a saisi ce moyen suprêm e et auda
cieux pour ranim er ses fidèles et juger de l’influence 
dont il jouit encore sur les populations abruties.

Evitons de nous mêler des querelles d’al!eman<is ; 
elles sont interminables.

Il n，y a rien de bien nouveau en France. Le despo， 
lisme ombrageux de VElu est toujours le même. Seule
ment, il baisse. Ce n,est pas comme à l'inauguration 
de son règne, où il despotisait en grand. Ce ne sont 
plus que des petits moyens qu’il employe, de mesqui
nes tracasseries q u ll suscite. On voudrait frapper un 
grand coup, mais il n’y a pas œèche. Il trouverait une 
génération nouvelle, et celle-là ne craindrait pas de 
le regarder en face et de se mesurer avec ses sou
dards.

Reposons nous en contemplant notre bienheureuse 
Belgique, si calme, si prospère sous lVgide de côtte 
constitution qui fait l’envie de tous les peuples civili
sés.

0 !  ici, un tout autre spectacle frappe nos regards, 
on peut-être fier, à bon droit, en voyant ce qui s’y 
passe.

Nous avons rinappréciable avant3ge de posséder un 
roi constitutionnel, dans la vraie acception du mot. 
C’est la probité personnifiée, c’est la sagesse incarnée 
que notre bien-aimé souverain. Ce n’est pas sous son 
règne que l’on ferait le moindre accroc à la contita- 
tion qu’il a jurée, témoins les lois Faider et Tesch, 
sur la presse. Tous les belges ne sont-ils pas égaux 
(sur le papier) devant la loi? Et admirez notre bon- 
heui! nous recevons de précieux avis a  une bouche 
auguste A \  est vrai qu，i】s ne nons arriverît que par la 
plume de son intendant. Insensé qui u，en tiendrait pas 
compte.

Ce n*est pas chez nous non plus qu'il viendrait à la 
pensée de porter atteinte à la liberté d ’un peuple, et 
d’introniser quelque part le despotisme. Tous, gou
vernants et gouvernés, nous repousserions avec hor
reur tout projet liberticide, nous donnerions plutôt 
aide et protection à un peuple qui serait menacé dans 
sa liberté. Et si une légion belge s*est organisée pour 
aller au Mexique à fe suite du nouvel empereur, c'est 
dans l’imérèt même des Mexicains. Cest pour leur 
bien-être et pour les aider à la conquête de lenr li- 
berlé ! Les Mexicains sont des demis-sauvages qui ne 
connaissent pas la civilisation européenne. Cest à 
coups de canon qu’il faut les convaincre.

Il est vrai qu’il y aura du , fil à retordre avec reux, 
car voilà un an que l，on annonce la pacification de ce 
beaii pays, et toujours les soldats, civilisateurs sont 
obligés daller'guerroyer contre des hommes qui pré
fèrent m ourir libres que de ramper sous le despo
tisme d'importation bonapartiste.

Les dynasties sont toutes l^s mêmes. Elles ne recu
lent devant aucun forfait pour satisfaire leur ambition 
et caser leur progéniture.

On peut se procurer des numéros au bureau du 

journal cliez J. Pelierfrtg, V ieille-Halle-an\-BIés, 20,

et chez Viraprimeur, rue du D am ier,13.
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Les deux vignes.
FABLE.

A l’ombre d’un grand mur séparant deux usines, 
Une vigne, chétive et triste, languissait.
Elle avait pour soleil la forge qui flambait,
Pour rosée elle avait la vapeur des machines 

Qui sur elle se condensait.
Aussi jamais ses bras ne portaient de feuillage, 

D’oiseaux chantants, de grappes d,or. 
Pauvre vigne, elle était l image 
De la m isère, de la m ort.

A quelques pas de là s’élevait, radieuse,
Dans le grand air et le soleil,

Une autre vigne dont la branche tortueuse 
Fléchissait sous le fruit vermeil.

« Celle-ci serait donc d*une sève plus pure? » 
Demandait quelqu^ n . Non, l’équitable nature  

Ne connaît ni castes, ni rang?.
Sa tendresse est universelle.

Elle a le même amour et la même mamelle 
Pour les petits et pour les grands.

A tous également ses dons elle partage,
Et n ’a pas d’enfants préférés.

Tous peuvent se ruer sur son sein avec rage 
Sans avoir peur d5être sevrés.

Et cette vigne nue, et ebétive et rampante,
Hélas, serait, comme sa sœ ur,
Belle de vie exhubérante,
Riche de sève et de splendeur,

Si les hommes n’avaient à cette jeune plante 
Dérobé i’air et la chaleur.


